
Protection d’une espèce endémique

Limiter les nuisances lumineuses pour la
faune

Adapter les éclairages
pour préserver la
biodiversité

La Réunion abrite les pétrels de Barau, une
espèce d’oiseau endémique de l’île
particulièrement sensible aux nuisances
lumineuses, car elle confond les éclairages des
villes avec le reflet lumineux de la surface de
l’eau. 

Les équipes de réhabilitation de la SHLMR ont
mis en place pour toutes les opérations de
réhabilitation ou de résidentialisation des
systèmes d’éclairages extérieurs adaptés, pour
permettre aux pétrels de Barau de rejoindre
leur nid. 

Les candélabres installés permettent ainsi un
éclairage plus doux et orienté vers le sol pour ne
pas perturber les pétrels, notamment en
période de nidification.
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Enjeux biodiversité

Un projet qui
s’inscrit dans le
plan d’action 
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10) Limiter les nuisances lumineuses
et les risques de collision

La biodiversité au cœur des territoires

https://www.calameo.com/action-logement/read/005235820f356f4f7164a
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